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La lutte contre h Tuberculose 
L oeuvra de* Jardin» ouvrier» »t la euberouloee. 

L* ourt d'air dan» la tutterouio»» — L»« ea-
natorlum». — La home-sanatorium 

Mod» d action et réaultata 
Le deuxième Congre» International de» Jar-

'iin* Ouvrier», réuni à Pari», au début de ce 
mois, vient de clore brillamment ses travaux. 
C'est un succès pour les organisateurs et tout 
particulièrement pour M. l'atbé Lemire, le pro
pagateur dévoué de cette oeuvre éminemment 
intéressante des Jardina Ouvrier». L'hommage 
d'estime et d'admiration apporté à « ce prêtre 
ai loyal, si sincère » par ses adversaires politi
ques eux-mêmes — par ceux-là surtout que 
leurs hautes fonctions officielles faisaient plus 
réserves et plu» discrets — rend plus éclatante 
encore l'excellence de son apostolat. I l nous 
montre a quel regain de sympathie, à quels ré
sultats féconda peuvent prétendre les catho
liques, lorsqu'ils abandonnent les misérables et 
stériles discussions politiques pour une action 
sociale profonde, inspirée d'un commun amour 
du peuple et du Christ. Les hauts fonction
naires de l'Etat, comme les hommes politiques 
de droite ou de gauche, comme les philanthropes 
et ICJ économistes, comme les éminents profes
seurs des facultés de médecine ont proclamé les 
bienfaits de cette œuvre d'hygiène sociale : le 
Jardi:i Ouvrier. 

Notre pensée n'est point de rappeler ici tous 
las p'i.its de vue qui ont été envisagés dans ces 
importantes réunions, mais simplement d'insis
ter quelque peu plus sur une communication 
particulièrement intéressante de M. le profes
seur Grancher, membre de l'Académie de Mé
decine. Elle a trait A la Tuberculose et les Jar
dins ouvriers. Poursuivant la lutte entreprise 
depu> t int d'années contre le terrible fléau, M. 
le professeur Grancher a montré tout le parti 
que l'on pouvait tirer du Jardin ouvrier au 
point de vue de la prophyllaxie et de la cure de 
I» tuberculose. 

Personne n'ignore, en effet, que, à l'heure ac
tuelle, l'un des plus sûrs moyens de guérison 
que noua possédions contre cette maladie so
ciale, c'est encore le tanatorium. Le sanatorium 
est un établissement do repos, de suralimenta
tion et d'aération continue. Il ne vaut surtout 
que par la cure d'air qu'il impose aux malades. 
L e sanatorium fait l'éducation du tuberculeux 
«t lui apprend à «'aérer jour et nuit. Malheureu
sement cet instrument si efficace est en même 
temps extrêment coûteux, si coûteux qu'il n'y 
faut poi nt raisonnablement songer dans la lutte 
inten.-ive et généralisée contre la tuberculose. Si 
nous excluons quelques personnalités riche» ou 
quelques individualités particulièrement inté
ressantes, et, à ce titre, soignées en partie aux 
frais de l'Etat ou d'une collectivité quelconque, 
comme au Sanatorium de Montigny, l'immense 
majorité des tuberculeux n'a d'autre ressource 
que se soigner 4 domicile... ou à l'hôpital, moyen 
extrême et désastreux, dans le cas présent. I l 
faut donc «'efforcer de réaliser la cure d'air à 
domicile, la car» d'air à bon marché par ce que 
l'on a appelé le home-ianatorium. 

Ce«!t ici qu'apparaît le rôle bienfaisant du 
Jardin dans le foyer de l'ouvrier malade, de 
l'ouvrier tuberculeux. Que sert-il à celui-ex de 
»'aérer la nuit, si, dans la journée, il est con
finé dans l'étroite chambrette, dans la commune 
lalle à manger t Pour que la cure d'air soit com
plète, il faut le séjour à l'air libre, à l'abri des 
,7ents, du soleil et de la pluie. I l faut le grand 
*ir du bon Dieu, comme disent les braves gens... 

Le jardin ouvrier, situé non loin de la de
meure du malade, adjacent même à celle-ci, en 
itout cas, un peu éloigné du centre de l'agglo
mération, a 1 abri des bruits, des poussières et 
des inhalations malsaines, tout planté de lé
gumes et parsemé de fleurs, protégé au besoin 
par de hâtif» arbustes, ne constitue-t-il pas, 
pour le pauvre phtisique, le plus délicieux des 
refuges, pendant la bonne saison ? Soigneuse
ment protégé, par quelque tente économique
ment dressée, contre la pluie, le vent, le soleil 
même, le malade peut y passer la plus grande 
partie de l'aimée et parachever ainsi la guéri-
ion d'un mal dont l'évolution n'est point trop 
javancée. 

Comment agit cette cure d air, si improvisée 
loit-elle » Il serait trop long de l'expliquer ici. 
{Qu'il nous suffise de constater combien rapide
ment l'aération continue — de jour et de nuit 

fait tomber la fièvre, diminue l'expectorar 
tion, augmente l'appétit, donne à tous les or
ganes défaillant» une activité nouvelle. Les ré
sultats de la cure d'air méthodiquement insti
tuée, avec le dosage et les précautions indivi
duelles qu'elle comporte, — comme tout procè
d e thérapeutique,— sont parfois étonnanta.Nou» 
en connaissons des exemples, obtenus même 
dans ce pays brumeux du Nord, en plein cour» 
'd'une saison particulièrement froide et humide. 
Certes, il y a des échecs, mais les résultats sont 
asset satisfaisants pour que noue ne négligions 
pas ce moyen si simple, si facilement à notre 
portée, en attendant le remède définitif, si tant 
est qu'il puisse jamais exister... 

Encourageons, même à ce .point de vue tout 
restreint, l'oeuvre, par ailleurs, si intéressante 
'des Jardins ouvriers. Par notre apostolat bien 
compris, nous aurons permis à de malheureuses 
Victimes de l'orjranisation sociale de réparer la 
'déchéance physiologique qui les frappe et rendu 
peut-être une partie de leur valeur humaine et 
sociale à de pauvres êtres, qu'étreint parfois le 
pesant e t douloureux souci de paternelles res
ponsabilités..! 

D" H. VsjuoBacH. 

B U L L E T I N 
27 novembre. 

£e Sénat a voté l'urgence du projet de loi 
pendant à la mppriuia* d« l'emploi du blanc de 
êirute. 

la Chambre a dileutê Je matin l» budget de 
taartcultnre. SU» a ralide U setr les éUrtiené 
4, MM, dt GIMUMU* Bemcel et QwUvteoM^ 

L'ordre d'appareillage n'a pat encore été, 
donné pour Tanger. On te demande maintenant 
l'il y aura une démonitration navale. 

—x — 
Le» inventaire» ont continué mardi à Nantit 

et dm* la Loière, tan» notable» incident». 

L'INDÏMÎÎITÉ'LÉQISLATIVI 7 
La proposition QulIboxM. — La Cauehs résistera 

et défendra I augmentation 
Paris, 37 novembre. — On disait cet après-midi 

au Pelais-Bourbon que ce serait au début de la 
séance de vendredi que M. Quilbeuf développerait à 
la tribune sa proposition tendant à ce que 1 augmen
tation de l'indemnité législative n'entre en vigueur 
qu'à partir de la prochaine législature. Le débat 
sera des plus mouvementés. 

Mais d après des renseignements recueillis au der
nier moment ce ne serait peut-être que la semaine 
prochaine que viendrait devant la chambre la dis
cussion de la proposition Quilbeuf. 

La fameuse commission de comptabilité dont M. 
BaV-don fut le rapporteur ténébreux s'est réunie 
aujourd'hui dans le plus grand secret. Elle n'a pris 
encore aucune résolution ferme.Ce n'est que demain 
qu'elle s'arrêterait à une décision définitive. 

Ajoutons que les parlementaires de gauche main
tenant nantis d'une augmentation de 6.000 francs, 
se déclarent à l'abri de tout choc en retour parle
mentaire et soutiennent que la loi du 29 novembre 
dernier sur l'indemnité législative ne saurait être 
modifiée que par une nouvelle loi, toutes motiotis 
indirectes devant être caduques selon eux aux ter
mes du règlement. 

™ ï î CONTRE Ï~WÊ 
ancien ministre des Finances 

Déclaration» de Mme Dallemagne au commissaire 
ds polie» 

Paris, 27 novembre. — D'après de nouveaux ren
seignements, Mme Dallemagne a déclaré, au com
missaire de police, que les motifs de sa haine contre 
l'ancien député de l'Yonne étaient trop connus pour 
qu'elle ait besoin d'y revenir. Elle se contenta 
d'ajouter qu'elle aurait déjà commis son acte des 
le jour où elle a vu à 1' « Officiel » la nomination 
qu'elle qualifie de scandaleuse de M. Mevlou comme 
ministre plénipotentiaire à Lima, mais qu'a ce mo
ment elle était souffrante d'un mal qui l'a retenue 
six semaines au lit-

Son revolver, de modèle américain sortant de chez 
l'armurier, ne contenait que les quatres balles qui, 
toutes, ont été tirées, et dont les douilles étaient 
restées dans le barillet. Le calibre de cette arme est 
de six millimètres. Il semble résulter de l'enquête 
et des déclarations de Mme Dallemagne que cette 
dernière n'a pas eu l'intention de tuer M. Merlou. 
Elle se serait, a-t-elle dit, si elle avait voulu le faire, 
procuré un revolver plus sérieux et n'aurait pas 

aements publics du culte ( fabrique» des église», menées, 
etc.). non attribués i des •SSOCMMOSS cultuelles, doivent 
être mis sous séquestre un an « f t a l t date 4 laquelle 
ladite loi est devenue exécutoire dan» le département, 
c'est à dire le W décembre 190». 

» Dès os moment les établissent»»** public, du cotte 
n'auront plus d'existence légal» et on ne pourra par 
conséquent effectuer en leur Sont encttq» opération de 
recette ou de dépens». 

i A cette même date, les sdenaUtrateure des établis
sements devront déposer les aWSJTS» go1»» détiennent 
entre les mains du ssoejpwr de» dMnainea que j'anral 
nommé séquestre, et les j^oriSte-<j| receveur» devront 
remettre su bureau de ce fooofksjpùre les fonds, w 
lenrs, titres de propriété et d» exsenoe et tous docu
ments de comptabilité, à l'excepttoa seulement des pis-
ces de dépenses et des registres 4e «omptsimlité qui leur 
sont nécessaires pour présenter, sans auoun délai, leurs 
comptes de gestion, ocofo/rnéroentanx prescriptions de 
l'article 7 du décret du 16 mars UB06. 

» Les comptables sont d'aUleoss dispensés de pro
duire é l'appui do compte de gestion le compte adminis
tratif et U délibération mentionné» dms le décret du Zf 
mars 1893 sur la comptabilité des fabriques . 

» ZJ imports, pour ne pat engager votre rtspontabt-
iiti personnelle, que vous vout eonformiet strictement 
aux prescriptions Ugalu rappelée* ci-destut En re
tenant quoi que ce toit det valeur» ou dt» document! 
que la loi vout oblige à remettre au siquettre, vout 
toi» exposeriez à de» pourtuitet judiciaires. 

« liée comptables qui tarderaient à rendre leurs comp
tes de gestion deviendraient psssftlea des « menées 
prévues par les lois en vigueur. Enfin, s ils n obtempé
raient pas aux injonctions qs» le juge des comptes 
ordonnerait au vu des pièces et. des écriture» et. gm 
«liraient pour objet de presçrae soit .^ '£**»*"» 
des sommes indûment dépensées, soit le^reversement 
de. récoltes dissimulées, soit la production de justifi
cations plus complètes, ils tcanberatent sou» le coup cw 

> Je crois devoir vous rappeler, en outre, que pour 
assurer le recouvrement des seflunes.exigibles, une . h y 
pothèque M » * instituée Pa» Undu S « P * * " 1 ^ . 1 8 ^ 
relative aux droit» du Trésor public sur les biens des 
comptables, peut être inscrite sur tous les biens pré
sents et à venir des receveurs des fabriques. „ . 

» D'autre part, aux termes d«iV article,7 du décret 
du 16 mars 1906, tou» les comptables des établissement» 
ecclésiastiques doivent faire arrêter leurs ssjistsss dt 
comptabilité v * '«> représentants de ces établissements. 

. Je vous invite, en conséquence, a prendre KSJ»*-
sures nécessaires pour que cette « « " » » * * . ^ t " f ë X 
plie a l'expiration du terme légal, cest-à-dire le 12 dé
cembre prochain au soir. ^ ^ ^ H u M B £ R I , 

L'incendie du Navire-École I' .Blgésiras* 
en rade de Toulon 

La coque carbonisée. — Un détail émouvant d e la catastrophe : trois matelots surpris par les 
flammes. — Faut-il croire à la malveil lance ? — Etranges propos 

LE NAVIRE-ÉCOLE L' « ALGÉSIRAS » incendié en rode de Toulon 

LIS AFFAIRES DU MAROC 
Le» négociation, ssorètss. - U I M ' • J - » * 

rsl Touohard. — L»« préparât»». — L attitude 
d» l'Allemagne. — La situation. 

S'il faut en croire un de no» contrées P a r i s i e n s 

l'opinion a été un peu égarée au sujet de la dé
monstration navale qui doit se faire a 1 anger. 

Voici, dit l'« Eclair », ce qui s est passé : 
« Des nues ont été échangées d'abord entre 1« gou

vernement, «çagnol et fratiçauja < ^ ^ m l * S ^ ' ; 
tration navale à Tanger, à l > « Â ^ « ^ T * ~ ' J T 
prêter son sppui. au.nioins mp«, ; «n mobilisant son 
escadre de Gibrsrtsr. . .' - ^ ^ ^ ^ 

, M. Gallon, ministre de. Affaires étrangères espa
gnol, a, du reste, dans se, pr«nier«. f^t^tnltm 
nonce formellement, cette demonstratum où la ftssK» 

ont comfimé' les préparât 

L S S et la démonstration «avale était inutile, cessoire «Hr ia_wu ^___ w _ ; ) ; „ , , intéressé*- la ta» note a causé, dan» les milieux intéresses, 
« t a v î v ï s î r p r i ^ a r on la jugeait contradictoire avec 
les instructions précédentes. » 

interview de l'amiral Touohard 
L'amiral Touchard.re-

M. MERLOU 
.<ncien ministre det Finance» 

Bleui d'un coup de revoit ver tiré par Mme DaTtemagne 
tiré dans la direction du sol. Elle a voulu, affirme-
t-eUe provoquer un nouveau scandale et attirer de 
nouveau l'attention sur l'ancien député dont, plus 
que jamais, elle est résolue à tirer vengeance. 
Transférée su Dépôt. — La blsssur» ds M. Merlou 

Mme Dallemagne, dite Addey, a été transférée, 
dan. la matinée, au Dépôt. Contrairement à ce qui 
a été publié ce n'est p'as aux jambes que M. Mer
lou a été blessé -, l'aneien ministre des finances a 
reçu une balle dans le bras gauche, au-dessous du 
biceps. L'autre balle est allée Te frapper dans le dos, 
mais a été amortie par les vêtements. 

interrogatoire d'Identité 
Dans l'après-midi, M. Flory, juge d'instruction, 

a fait subir l'intesrogatoire d identité à Mme 
Dallemagne contre laquelle est relevée l'inculpation 
de coups et blessures. 

L'inculpée déclare qu'elle avait prémédité son 
acte et qu'elle avait l'intention de tuer M. Merlou, 
tout cela afin de comparaître devant la. Cour d'As
sises. 

LES DÉSORDRES DE PORTSMOUTH 
Le prinolpal «oupsbl» condamné à elnq ans dt 

servitude pénale 
Londres, 27 novembre. — Le Conseil de guerre 

réuni à Portsmouth, sur le « Victory . , pour juger 
les onze chauffeurs impliqués dans la mutinerie, 
a prononcé son arrêt au sujet du principal in
culpé, Edwin Moody, reconnu coupable d avoir 
poussé ses camarades à se mutiner, lors des trou
bles récents qui se produisirent dans les casernes 
de la marine. Moody est condamné à cinq ans de 
servitude pénale. 

L A S É P A R A T I O N 
Le séojusstrs dos Mans eultualt 

Voici le texte d'une circulaire relative à la • mise 
sous séquestre des biens des étaSisseiB*nts pu
blics du culte » : „ ^ 

t Nancy, 28 novembre 1906. 
» L* Préfet 4» HeurthettHottlle à Messieurs le» 

reptitentanU-, MffSU Jt à Messieurs le» 
coinTfablet -4s» - UubnsstmtnU publics du 
culte. 

m Aux terme» o»'--Ja toi dp"* décen*»» 1906 «or s» «>-
H i l . d*»E«U*». S» d)rttttat. le. ta», de» établi»-

Toulon, 27 novembre, 
tour de Paris, «st arrivé _ 
Il était attendu à la gare par le « ce amiral Mar
quis, le contre-amira} Germmet, de la divtsio. de 
réserve, le capitaine de vaisseau Auvcrt, son chef 

d 'DesTu°na l i s . e s attendaient l'amiral Touçhard 
à sa descente de wagon.» Eh bien, amiral, lui ont-
il dit quelles nouvelles nous apportez-vous? _ — 
Aucune pour le moment,a-t-il répondu - La divi-
s\on des cuirassés va-Mile appareiller pour le 
Maroc? - Je n'ai pas encore reçu l'ordre d appa
reillage J'attends de mon ministre, le signal de 
mon aépart •. L'amiral Marquis a laissé entendre 
qu'il n'y avait aucun départ en perspective pour 
aULamirhal'Touchard est rentré aussitôt après son 
arrivée à bord du t Suffren ». 

L aménagement de la « Nlse s 
Toulon, 27 novembre. - La .N ive» est main

tenant aménagée à deux fins, ° ' a b o r d
r f I ™ " °ft" 

teau-hôpital, ensuite comme transport, pouvant 
recevoir jusqu'à 1.200 hommes de troupes. 

Le vapeur français « Rhône-et-Saône », qui a 
apporté dimanche 800 tonnes de blé, sera trans
formé en navire-hôpital. 

La démonstration navale et l'Allemagne 

On télégraphie de Cologne que la « Gaiette de 
Magdebourg » apprend officiellement que le gou
vernement allemand a reçu de Paris et de Madrid 
l'assurance que l'action franco-espagnole au Ma
roc se conformerait strictement aux limites pres
crites par la conférence d'Algésiras et que même 
si les deux puissances étaient dans l'obligation de 
débarquer des forces importantes au Maroc une 
telle démarche ne cacherait aucun désir «cret 

D'autre part, on télégraphie de Berlin i la 
< Neue Ptess » : . 

. On assure, d*n» WS cerc»»r bien «nseign<8 que le 

•""LLjjjfrsr3 * •c,2?!ï is'eTdrTB.pT. 
renseignements qu'il a reçus de la France et oe 1 rsp» 

•: a y%!ffe*»sm d». ir ^ n t s 
I H rtsa» attitude neutre et considère ou il a seule

ment aà Maroc à veiller t 1» sauvegarde des intérêts 
aUctnands. » 

Enfin, on mande également de Berlin, a la 
c Zeit » : 

» L» Bouvernement est .absolument tranquillisé par les 
détaxations de la Frêne, et de « £ * g d ^ t i * î l ^ 
actueoe, «u Maroc, • ssnlemeot pourvut de protéger 
' ^ ^ t ^ I S u r é que les diplomate., réunis à Tanger, 
obtiendront que le» indigènes et le» pré^iidwta ««•»» 
leur* aiçreMion» contré le» Français et le» Espagnols. » 

L'attitude de l Cepagna 
Madrid, 27 novembre. — On télégraphie du 

Ferrol au'on a reçu un télégramme urgent du mi
nistre de la Guerre ordonnant que quatre-vingts 
hommes d'infanterie de marine se rendent à Ca
dix pour compléter les effectifs. 

Trois cents hommes partiront pour le Maroc le 
, j décembre. On organise à Cadix une brigade de 
4.000 hommes. 

Oe qui as paeea à Tancar 
Tanger, »7 novembre* — Ce mstin des Andje-

ra» ont attaqué la^maison d e M . Bssrts t «arretv 
pondant du .T imes» . I^sassson a été défendue 
par les troupes d V «oaviBiament et par des gar
des envoyés de F*» psr stasesili. 

Des renforts patent de Tanger. U y aurait plu
sieurs tués et blés««J»,imais' on ne sait non de 
certain, sinon quelles taupes tiennent tête à leur» 
agresseurs^ 

Toulon, 27 novembre. — Après avoir brûlé toute 
la nuit, la coque de l'Algésira» est maintenant 
entièrement consumée. Des voies d'eau qu'on a été 
impuissant ' t aveugler se sont déclarées de toute» 
parts et la ferraille qui est entassée dans ses flancs 
va faire couler les restes du navire • 

Le récit d'un témoin. — Terrible réveil 
Toulon, 27 novembre. — Au cours de l'enquête 

relative à l'incendie de VAlgésimt, un second-maî
tre torpilleur a fait le récit suivant : 

<c II est exact que Jouffriot, Chalade et Delumeau 
couchaient dans le magasin même, au-dessus des 
cales. Cétait un endroit assez malsain, dépourvu 
d'air et de lumière. Comme de coutume, les trois 
marins avaient installé dimanche soir, leurs hamacs 
dans oe réduit et s'étaient couchés vers 8 heures. 
Plongés dans un sommeil profond, il ne s'éveillèrent 
pas au premier branlebas. 

i C'est alors que je m'avisai de leur absence ot 
que je descendis à leur secours. Suffoqués par la 
chaleur, Jouffriot, Chalade et Delumeau venaient de 
sauter à, bas de leur hamac. — Sauvea-vou. vite, 
leur criai-je, le feu est à bord. Puis je remontai 
précipitamment. La fumée m'aveuglait, je n'avan
çais qu'avec la plus extrême difficulté ot comprenant 
qu'il me serait impossible d'aller plus avant, je 
sautai à la mer par un sabord ouvert. 

« Cest à cette né3clùtion que je dois d'avoir à l'heu
re actuelle la vie sauve. En que'ques brassées, j'eus 
tôt fait d'atteindre le quai. Alors je me précipitai 
pour savoir ce qu'il était advenu des marins que 
j'avais laissés à bord. Hélas, je ne les ai plu. revus 
et ma conviction est qu'ils ont péri tous trois. »_ 

TTn marin a affirmé avoir vu Chalade, la tête 
enveloppée dans un couverture, se diriger vers la 
la coupée. Le malheureux allait l'atteindre, lorsque 
soudain il chancela et tomba dans la fournaise. 
Juste à ce moment la coupée devenait la proie des 
flammes. » 
L'étendue du désastre. - Soixante torpillée perdues 

Les nouvelles déclarations reçues de l'équipage 

repoussent toujours les bruits tendant à faire 
croire à la malveillance. 11 est établi que l'incen
die a causé une perte plus considérable qu'on ne 
supposait tout d'abord, non pas tant à cause de 
la valeur du navire, mais à cause du matériel 
qu'il contenait. * . 

Il y avait effectivement à bord environ soixante 
torpilles qui sont perdues. Ces temps derniers, on 
avait également installé de nouveaux appareils de 
télégraphie sans fil et de tout cela il ne reste- plus 
rien. D'autre part, les officiers et les hommes ont 
tout perdu. 

L'enquête sur les causes du sinistre 
Etranges prepoe 

Le procureur de la République et le capitaine 
de frégate Lefebvrc de l'ét^t-major ont eu une en
trevue au sujet de propos qu'auraient entendus un 
retraité de la marine et un ouvrier de la pyrotech
nie. Dimanche, ils auraient entendu deux mate
lots se disputant vivement et qui auraient die : 
t Ce soir, il se passera quelque chose sur l'cAl-
gésiras ». 

Ces deux personnes confirment le propos, mais 
ne peuvent dire qu'il s'agissait de la préparation 
d'une catastrophe. 

Le capitaine de frégate Legras, commissaire du 
gouvernement près du tribunal maritime, et M. 
Dutrey, commissaire spécial, adjoint de police, 
ont néanmoins continué à rechercher les auteurs 
de ces propos auxquels on n'attache pas une 
grande importance. 

La version qui paraît la plus plausible et que 
nous avons rapportée hier, c'est qu'il y a pu avoir 
imprudence de la part d'un matelot et qu'une 
bougie a pu communiquer le feu qui aurait couvé 
et se serait ensuite étendu. 

L» dévouement de» sauveteurs 
On signale toujours de nombreux actes de dé

vouement accomplis par l'équipage de l'e Algési-
ras » et par les hommes des bâtiments voisins et 
des divers services accourus pour le sauvetage. 

LES INVENTAIRES 
Les foroe» de poilee. — A la Cathédrale de Nen-

tss. — Dsns un petit Séminaire. — Réele-
tanoe passive. — La proteststlon 

de Mgr Andrisu 

T T 

DANS LA LOIRE-INFERIEURE 
Nantes, 27 novembre. — En vue de l'inventaire 

des onze églises de Nantes, M. Huart, h nouveau 
préfet de la iLoire-Inférieure, avait pris de» meeu-
r ï ï extraordinaires. Les troupes de ^tf^Tl 
avaient été renforcées des soldats des 64s 198» et 
197e régiments d'infanterie, des cavalier» des 6e et 
8e cuirSsiers, du-1er hussards, de g.ndarmes. st de 
soldats du génie. Mais aucun incident notable ne 
s'est produit. 

A Nantes 
Les opérations ont commencé à 6 heures du matin 

t NantTavec le concours de 1500 hommes de troupe 
tous leTordres du général Delpech de Commères. 

A lacathédrale les p o ^ s e t >f p i " " * » . f * 1 » 
sacristieTont du être enfoncés à coups de hache 
Mgr Ronerd, évoque do Nantes, somméde donner 
les clefs de ses appartemente pour procéder à 1 in
ventaire de la mense épiscopale s'y est énerg.que-

m £ s opérations terminées, la foule de. catholiques 
s'est rendue à la cathédrale ou Mgr Rouard a pro
noncé une allocution. Le prélat a ! « * « » * " « * £ 
eelon les instructions du Pape, la resistsnee avait 
été passive. . . , . 

La cérémonie s'est terminée sans incident. 
DANS LA LOIERE 

Marveiols 27 novembre. — On a procédé ce 
matin en pés lnce du préfet de la Lozère I. l'in-
venwire du Petit Séminaire. Deux compagnies du 
T « e de ligne, un peloton de dragons et un pelo
ton de gendarmes avaient pris position devant 

1'éLaebcomSrs"saire de police ayant notifié au.Père 
SupérLurTà sommation écrite d avo.r »^ouvrir les 
Portes • « Nous ne céderons qu'à la force . a ré
pondu le directeur. Aussitôt les sapeurs du génie 

£ s élèves chantaient « L a ^ " ^ ^ l'armée. 

^ ^ P u l l r i o n l s t testée très calme. ' 

Mgr Andrleu n» sera pas poursuivi 

iiïLVF£^ P ^ s t l r i o n publiée par lui contre 
les inventaires. . 

L'affaire du t Nouvelliste de Bretagn» s 
A la suite de l'incident du « Nouvelliste de Bra-

t-ume » et comme sanction a l'enquête ouverte, le 
£ r o e des sceaux vient de décider le déplacement 
ïulpoçuxçur.'de. la Republique de MotUifc 

D'autre part, le dossier de l'affaire a été retiré 
au juge d'instruction de Morlaix, 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Séance du matin du mardi 2!7 novembre 

La séance est ouverte à 9 heures, sous 1a pré»Kk«K« 
de M. Jean Ouippi, vice-président. 

Le budget de l'agriculture 
On en est au chapitre 49 bis du budget de l'egrico,-

ture : Répression des fraudes et exécution de U loi du 
1er août 11905 et autres lois spéciales. 

M. CAZBNBI'VE estime qu'on a eu raison de réunir en 
un seul les services d'inspection de la pharmacie et 
de l'inspection relative aux fraude*. Mais le crédit de 
308.000 francs, dérà insuffisant pour le premier de ce» 
services, sera plus insuffisant encore après la fusion des 
deux, la réorganisation des services de pharmacie devant 
exiger, en effet, l'augmentation du nombre des inspec
teurs. Où trouv*r«-t-on les ressource» nécessaires? 

M. Ru AU reconnaît qu'il y a le plus grand intérti 
à presser l'application de la loi sur le. fraude.. Mais 
l'exécution de cette loi exigera de grosse, dépense»; or, 
il ne dispose, cette «mée que de 400.000 franc». 

Avec cette somme, il aéra impossible de supprimer 
d'un seul coup la fraude sarr tout le territoire. Que l'on 
se préoccupe donc tout d'abord, des denrées alrmentaîres 
de première nécessité; telles que le lait, le beurre et la 
vin. 

Les fraude» sur les beurres sont partioatieremen» 
cif ficiles à réprimer ; U loi de 1897 devra, être modifiée. 

Les chapitre» 50 et 88 «ont adoptés. _ 
On adopte ensuite un projet de résolution de MM. 

Qnpereur et Marc Révise, tendant au tslévensent du 
traitement de» garde. tbre.tier». 

Le» chapitres 53 à 61 sont adopté.. 
Le chapitre 60 sur ta c ta-e ert 
La séance est levée à midi 10. 

Séance 4» Taprlt-midi 
La «éanoe est ouverte 4 2 heures sous la présideoc* 

de M. Brisson. , . , . . . 
M Aisaivr SAURAIT dépôt» un projet de loi retour 

à la création d'un emploi de directeur et d'un emploi 
de chef de service au ministère de l'intérieur. 

Ce projet est renvoyé 4 1s. commission du budget, 

D É P I T É S V A L I D É » 
L'ELECTION CUILL0TEAUX 

l a Chambre s'occupe ensuite de U validation d» M. 
Guillotaux de U 3* circonscription de l'arrondissement 
de Lorient. Lie bureau conclut 4 l'enquête. 

M. D» FOLLIVIU* combat ce» conclusions. 
Déjà, en 1002, M. Gwlloteaux a été soumis à un» en

quête. Ce procédé, oui oonsiete 4 soumettre tnvsrunV» 
ment os élu 4 l'enquête, est une façon de 1» déuassds-
rer. (Très bien, très bien, 4 droite.) 

M. Ouilloteaux se trouve en présence ds» mêmes ad
versaires qu'en 190a II» sont au non**» de cinq. 

Vou» êtes en préaeuo» ds» mêmes «Hégatoon» asrea 
1908. L» procédé est resté U «**«»•; °°_""»**• des 
s^natures sur de» fouilla, « b l a n c , qojon iisjoht sa-
«ute de» déclaration» la» pho outrageante». (nsssBtna-
tion» indignée. 4 droite.) " 

Le rapporteur a retenu Ms grieé» «misait» : inaéruao» 

;ï ïTens»»dt~o»ee*t^ asat set <uM #esam vus. 


